
Mardi, 15 Janvier 2013



INFORMATIONINFORMATION
FRAIS DE FRAIS DE 

DEPLACEMENTDEPLACEMENT
• Un remboursement par an par personne (en fonction de la distance)

• Par souci de simplicité (c'est vrai que c'est quasi impossible de voir en 
amont si vous avez été ou non été déjà remboursés), les OM sont édités 
sans frais

• Pour  prétendre à ce remboursement, vous devez corriger à la main sur 
l'OM "sans frais" par "avec frais" et retourner votre OM + feuille d'état de 
frais à Laurette Rivière.



Ordre du jour :

Intervention de M. CANIVET

o - Actualités institutionnelles.

o - Orientation (tendances dans l’académie) / promotion du Bac STI 2D

o - Etat des lieux concernant la technologie collège (points positifs / points à 
améliorer/ point à mettre en œuvre).

o - Palier l’hétérogénéité (mettre en place une pédagogie différenciée afin de 
mettre l’élève en situation d’apprendre).

o - Bilan sur la fréquentation des CRT (comment redynamiser les CRT).

Echanges


